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Ce site, situé à Eze - hameau de Saint-Laurent - illustre 
les tensions liées à une urbanisation contrainte  entre 
mer et relief escarpé. Le littoral de la conurbation   
touristique Nice-Menton est un pôle d’attractivité sur  
lequel se concentrent population, tourisme et résidences secondaires, renforçant  
la pression foncière. L’expansion urbaine, limitée par la topographie contrainte des  
lieux, pousse les  communes à densifier les espaces existants, souvent sur des terrains  
demeurant particulièrement difficiles d’accès, au risque de conflits d’usage et de  
tensions sur les ressources.

Ce site de Villefranche-Sur-Mer à la topographie  
contraignante est sujet, en période estivale, à une 
pression touristique (nombreux visiteurs et 50 % des 
logements en résidences secondaires), provoquant 

une spéculation immobilière, une baisse démographique et des tensions sur le foncier. 
Face à ces déséquilibres, la ville tente de réguler les meublés touristiques pour 
favoriser l’habitat permanent. Cette situation reflète plus largement les défis  
du littoral méditerranéen, où l’afflux estival massif bouleverse les équilibres locaux.

1  Un mitage du à  
l’urbanisation sur  

le cap d’Ail, avec de  
nouvelles constructions  

sur les hauteurs, reflet de  
l’attractivité résidentielle  

et touristique

2  Que la persistance de  
vastes zones végétalisées  

n’en témoignent pas moins  
d’un équilibre fragile face  

aux pressions urbaines

3  À l’inverse, d’autres  
secteurs subissent une forte 
pression urbaine, avec une 
artificialisation croissante et 
la disparition progressive 

d’éléments végétaux 
emblématiques, comme  

la haie et le palmier central  
au premier plan

1  L’urbanisation apparaît  
limitée, marquée uniquement 
par la construction d’un nouvel 

immeuble au premier plan

2  Différentes espèces  
végétales, notamment des 

palmiers, ont été introduites, 
transformant l’aspect  

paysager

3  Un contraste  
marquant selon la saison,  

avec nettement moins  
de bateaux de croisières  

et plaisances en basse saison 
(hiver 2024) qu’en haute saison 

(été 2007) dans la baie

La comparaison  
entre les photos  
de 2008 et 2024  

révèle 
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La comparaison  
entre les photos  
de 2007 et 2024  

révèle
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Conurbation*  
Nice-Menton

Riviera  
Française

Èze
Villefranche-sur-Mer
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Jaune : élément stable 
Vert : élément apparu 

Rouge : élément modifié
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